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CAHIER  
DES PRESCRIPTIONS 
ARCHITECTURALES, 
PAYSAGÈRES ET 
ENVIRONNEMENTALES

Le cahier des prescriptions définit un vo-
cabulaire spécifique et commun pour 
les berges basses de la Seine dans Paris. 
Il vise à mettre en avant l’unicité d’un 
site, au-delà des usages variés qu’on peut 
y trouver; à donner une cohérence du 
fait d’une multiplicité d’acteurs et de 
gestionnaires (HAROPA PORT | Paris, 
VNF, Ville de Paris, amodiataires…).
Un comité de rédaction s’est réuni 
pendant un peu plus d’un an associant 
HAROPA PORT | Paris, VNF, la Ville de 

Paris, les Architectes des Bâtiments de 
France et l’Apur. Il a fait l’objet d’une 
communication au Conseil de Paris du 
13 octobre 2022 et d’une approbation 
du Directoire de HAROPA PORT | Paris 
le 9 décembre 2022.
Les caractéristiques fortes et intem-
porelles des berges parisiennes du ca-
hier précédent de 1999 sont conservées 
auxquelles la résilience et l’adaptation 
des berges au changement climatique 
ont été ajoutés.

Une révision du cahier des prescriptions est apparue 
nécessaire à la lumière de deux décennies d’application 
et des nouveaux enjeux environnementaux. Il s’applique 
à l’ensemble des berges de Paris et a pour objectif de 
mettre la Seine en valeur et d’homogénéiser l’aspect 
des installations.

©
 A

pu
r



2

Les principales caractéristiques 
des berges de Seine à Paris
• l’harmonie générale entre les berges 

et les constructions,
• la simplicité des aménagements,
• la sobriété et la qualité des matériaux,
• la singularité des accessoires fluviaux,
• la sobriété et la discrétion du mobilier 

(bancs, éclairages, kiosques, signalé-
tique…),

• la légèreté des constructions sur les 
berges,

• la qualité des installations flottantes 
fixes et des bateaux dont le port d’at-
tache est à Paris,

• la présence d’un espace dégagé en 
bord à quai, notamment consacré à la 
promenade,

• l’accès à tous, aux personnes à mobili-
té réduite, qui doit être pris en compte 
pour les nouveaux aménagements 
dans toute la mesure du possible,

• la résilience et l’adaptation des berges 
au changement climatique.

Une répartition en 5 séquences
Les installations sur les berges de la 
Seine s’apprécient différemment, selon 
la situation des berges dans le contexte 
historique et paysager parisien, selon 
la forme et la dimension des quais sur 
lesquels les installations se situent et 
selon le type d’activités traditionnelle-
ment exercées. Afin de tenir compte de 
ces spécificités, le linéaire des berges 
de Seine a été séquencé de la façon 
suivante :
• la séquence 1 dite du « Paris histo-

rique » ;
• la séquence 2 accompagne les sites de 

composition urbaine « monumentale » 
de Paris ;

• la séquence 3 dite du « Paris mo-
derne » ;

• la séquence 4 dite « des portes flu-
viales » ;

• la séquence 5 comprend les berges du 
bois de Boulogne.
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1a

Port de la Rapée

Port des Champs-Élysées

Port de la Conférence

Port de Javel Bas

Port Victor

Port de Javel Haut
Île aux Cygnes

Port de Grenelle

Port de Suffren

Port du
Gros Caillou

Port des
Invalides

Port du quai
de Conti

Port de
l’Hôtel de Ville

Île de
la Cité

Port
d’Austerlitz

Port des
Saints
Pères

Port de Solférino
Port de la Bourdonnais

Port de Passy

Port d’Auteuil

Port du Point du Jour

Port Debilly

Port Henri IV

Port des Célestins

Île Saint-Louis
Port du Louvre

Port des Tuileries

Port de Bercy-Aval

Port de Tolbiac

Port de la Gare

Port Saint Bernard

Port de la Tournelle
Port de Montebello

Port de Bercy-Amont

Port National

Pont amont du Périphérique

Pont de Tolbiac

Pont d’Austerlitz

Pont de Sully

Pont Royal

Pont de la Concorde

Pont Garigliano

Pont aval du Périphérique

Passerelle de l’Avre

Pont de Puteaux

Pont Bir-Hakeim

Sources :
HAROPA PORT | Paris, VNF, Ville de Paris, ABF, Apur

Iles • St Bernard • Tournelle • 
Montebello • St-Père • Conti
Henri IV • Louvre
Musée d’Orsay • Tour Eiffel
Bercy • La Rapée • La Gare • Jussieu
Passy • André-Citroën
Tolbiac • Bercy - National
Victor • Point du Jour
Bois de Boulogne
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https://www.apur.org/fr/nos-travaux/cahier-
prescriptions-architecturales-paysageres-
environnementales-berges-seine-paris
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De haut en bas et de gauche à droite : échelle de quai • quai sur perré • locaux dans le mur de fond de quai • végétalisation étagée • bollard • mur de quai haut harpé  
• bateau de transport de passagers • luminaire sur mur de fond de quai • pavés de grès • anneau d’amarrage • escalier quai haut/quai bas • berges étroites • pavillon des Célestins  

• bateau de croisières commentées • banc berges de Seine • animation des berges • bateaux logement • rampes de mise à l’eau.
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Le nouveau cahier enrichit le précédent 
sur les thématiques suivantes :
• Intégrer les 3 km des berges de Seine 

naturelles du Bois de Boulogne ;
• Considérer la Seine dans son rôle 

climatique avec le renforcement 
de la végétation et de la biodiver-
sité. Les possibilités de plantations 
et de végétation sont plus larges tout 
en maintenant bien entendu l’identi-
té fluvial du site et les activités por-
tuaires : renforcement de la végétation 
existante, des 3 strates de végétation 
(arbre d’alignement, bande plantée, 
surface enherbée, arbre isolé, rampe 
planté dans la continuité du mur de 
fond de quai, intégration d’élément 
favorisant la biodiversité tel que les 
cavités pour nichoir nature ;

• Permettre une meilleure accessibi-
lité des personnes en situation de 
handicap par la planéité d’une partie 
des sols, par des passerelles d’accès 
aux établissements adaptées…

• Intégrer les évolutions des instal-
lations saisonnières et l’occupation 
des berges dans le temps. Désormais 
le cahier intègre les installations sai-
sonnières (avec maintien des surfaces 
maximales 40 x 10 m pour conserver 
une mixité des usages sur les quais).

Le principe d’assurer une continui-
té piétonne est toujours essentiel. Les 
berges sont un espace public partagé 
spécifique qui forme une continuité 
paysagère à préserver et à valoriser.
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Prendre en compte les évolutions des installations saisonnières

Intégrer les berges du bois de Boulogne

Assurer les continuités piétonnes

Améliorer l’accessibilité pour tous


